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REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DES MINES ET DE L’ENERGIE

Direction des Énergies Renouvelables et des Énergies Domestiques (DERED)



Termes de référence pour la Formulation du document de Projet de Réduction des Gaz à Effet de Serre dans le cadre du Programme national de Référence  d’Accès aux Services Energétiques dans les zones rurales au Niger (PRGES-PRASE)

Février 2010
	Lieu d’affectation :
	Niamey, avec éventuellement déplacement sur le terrain

	Date de clôture :
	Décembre 2010

	Unité Organisationnelle :
	PNUD-Niger, Environnement et Énergie

	Type de Contact :
	

	Langues :
	Français écrit et parlé 

	Date de démarrage (date le candidat retenu doit commencer le travail) :
	Février 2010

	Durée du Contrat :
	Entre Février et 31 Décembre 2010

	Nombre de jours effectifs de travail :
	203 jours 

	Nombre de jours effectifs de travail :
	Expert en formulation du projet FEM
	8 semaines, soit 56 jours

	
	Expert en développement du projet
	9 semaines, soit 63 jours

	
	Expert en mitigation dans le cadre du changement climatique
	12 semaines, soit 84 jours


	Contexte et tâches

	Le Ministère des Mines et de l’Énergie au titre du Gouvernement du Niger en collaboration avec le point focal opérationnel, le point focal du FEM du PNUD-Pays et le Programme Régional Energie et Pauvreté (PREP), a élaboré la Fiche d’Identification du Projet (PIF) de la composante FEM du Programme national de Référence d’Accès aux Services Énergies (PRASE). La Fiche d’Identification du Projet (PIF) et la demande des fonds de préparation de projet (PPG) du projet «Réduction des gaz à effet de serre dans le cadre du programme  d’accès aux services énergétiques dans les zones rurales au Niger» ont été approuvés  par le conseil du FEM.
Ce projet vise à prendre en compte la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans la réalisation du Programme national de Référence d'Accès aux Services Energétiques modernes (PRASE) au Niger. Le projet va contribuer à la promotion des énergies propres et éviter l’émission de gaz à effet de serre. Il sera réalisé à travers les composantes suivantes :
1. Renforcement des capacités institutionnelles en matière de réduction d’émission de gaz à effet de serre dans le cadre du programme national d'accès aux services énergétiques modernes ;
2. Réduction d’émission de gaz à effet de serre dans la fourniture des services énergétiques aux infrastructures collectives décentralisées (santé, éducation, eau, etc.) ;
3. Réduction d’émission de gaz à effet de serre dans la fourniture des services énergétiques aux infrastructures productives (agriculture, plates forme multifonctionnelles) ;
4. Réduction d’émission de gaz à effet de serre dans la fourniture des services énergétiques domestiques ;
5. Capitalisation et consolidation de la capacité et des acquis des acteurs en matière d’émission de gaz à effet de serre ;
6. Gestion du projet.

La consultation sera exécutée entre Février et Décembre 2010 et sera axée sur les activités nécessaires à la finalisation et l’approbation du projet proposé. Les points focaux pour le projet au niveau national, le consultant international et les deux (2) consultants nationaux travailleront en étroite collaboration pour mener à bien les tâches ci-après :
1) Collectes des données de référence :

Pour mener à bien les travaux il serait utile de collecter les documents parmi lesquels :
· Document de référence du FEM contenant les principales priorités relatives à la réduction des gaz à effet de serre ;
· Document du programme national de référence d’accès aux services énergétiques modernes (PRASE) ;

· Études similaires au Niger et dans d’autres pays ;
· Plans de développement communaux ;
· Études économiques en matière d’accès aux services énergétiques modernes ;

· Études de faisabilités relatives aux plates formes multifonctionnelles ;

· Communication nationale du Niger sur l’inventaire des gaz à effets de serre ;
· Fiche d’identification du projet (PIF) du projet «Réduction des gaz à effet de serre dans le cadre du programme  d’accès aux services énergétiques dans les zones rurales au Niger» ;
· Demande  subvention pour la préparation du projet (PPG).
2) Analyse des priorités du FEM et du programme national de référence d’accès aux services énergétiques modernes (PRASE) 
Il s’agit de :

· Examiner les documents pertinents du FEM en vue de ressortir les principales préoccupations, notamment les programmes stratégiques du FEM-4, qui viseront à adopter une approche pour promouvoir les projets d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique au niveau régional et national en Afrique de l’Ouest ;
· Examiner les documents du programme national de référence d’accès aux services énergétiques modernes (PRASE) pour analyser les différentes composantes à savoir :

· promotion de la force motrice dont la plate forme multifonctionnelle, 
· accès aux services de l’électricité en milieu rural,  
· diffusion des combustibles modernes de cuisson,

· renforcement des capacités et développement institutionnel ;
· Déterminer les éléments qui intéressent le FEM par composantes ;

· Estimer les impacts  en matière de réduction de gaz à effet de serre à travers le PRASE.
3) Évaluation des coûts  
Elle consiste à :

· Évaluer par composante les coûts représentant la contribution du FEM dans le cadre du financement du PRASE  en général;

· Évaluer et définir les exigences budgétaires du projet ;
4) Planification de la gestion du projet

Pour assurer la gestion du projet il est nécessaire de :
· Proposer un schéma de mise en œuvre du projet en respectant l’approche programme ;

· Proposer l’intervention des experts internationaux ;

· Ébaucher le calendrier d’exécution du projet ;

· Planifier le renforcement des capacités des parties prenantes ;

· Faire un plan de suivi & évaluation.


	Fonctions et Responsabilités

	Expert international en formulation de projet FEM dans le domaine de réduction des GES:
· Elaboration du plan de travail;

· Coordonner  le cadrage stratégique des activités de la phase préparatoire;

· Coordonner le cadrage,  la planification et l’élaboration de la stratégie du projet;

· Coordonner les activités du PPG et garantir la qualité des extrants ;

· Elaborer le cadre logique et le plan d’actions du projet;

· Analyser le caractère incrémental des activités proposes et assurer la mise en œuvre  efficiente de l’approche ;

· Faciliter la procédure de confirmation des engagements financiers et déterminer  les sources de financements ;

· Coordonner l’élaboration du document de projet avec son budget détaillé, le plan d’actions conformément au canevas du PNUD et du FEM.

· Rédiger le document complet du projet et préparer le CEO endorsement.

Expert national Expert en développement du projet:
· Organiser des rencontres avec les autorités locales et nationales, les acteurs du secteur public et privé, dans le cadre de la réglementation technique et la promotion des activités ;

· Conduire des négociations avec des partenaires ;

· Contribuer à l’analyse de la faisabilité des activités du projet ;

· Contribuer à la mobilisation des ressources;

· Contribuer à l’identification des programmes et projet de cofinancement;

· Faciliter l’obtention des lettres de cofinancement.

Expert national Expert en mitigation dans le cadre du changement climatique:
· Fournir une analyse détaillée des investissements planifiées pour l’acquisition des technologies à faible émission de CO2 ;

· Contribuer au cadrage stratégique du projet;

· Contribuer à coordonner les activités du PPG et garantir la qualité des extrants ;

· Identifier les zones potentielles pour les activités pilotes;

· Développer la stratégie de mobilisation des acteurs ;

· Faciliter la procédure de confirmation des engagements financiers et déterminer  les sources de financements ;

· Contribuer à l’élaboration du document de projet avec son budget détaillé ;

· Contribuer au cadrage et à l’élaboration de la stratégie du projet

· Contribuer à la planification des activités du projet;

· Contribuer à l’élaboration du cadre logique et du plan d’actions.


	Compétences requises

	L’expert international : 
Il devra disposer :
· De capacités à diriger et à travailler en équipe ;

· De capacités à communiquer des informations techniques importantes et complexes à l’équipe du PPG ;
· De capacités à communiquer de manière efficace à l’oral et à l’écrit ;

· De compétences avérées dans les domaines énergétiques et changement climatique ;

· Du temps pendant la période de l’étude.

Les experts nationaux : 
Ils doivent disposer:

· De capacités à travailler en équipe et sous pression;

· De capacités à communiquer de manière efficace à l’oral et à l’écrit ;

· Du temps pendant la période de l’étude.


	Aptitudes requises et expériences

	L’expert international :

Il devra :
· Avoir une bonne connaissance de la problématique d’accès des zones rurales en services énergétiques ; 
· Avoir une bonne connaissance des programmes/projets à énergies propres ;
· Avoir fait une étude similaire dans d’autres pays ;

· Avoir un diplôme d’au moins d’ingénieur ou équivalent dans les domaines énergétique et/ou changement climatiques ;
· Avoir au moins 5 ans d’expérience dans les domaines susmentionnés ;
· Avoir une excellente maîtrise du français parlé, écrit et la connaissance de l’anglais est un atout ;

· Être apte à produire des rapports notamment publications, plaidoyers, programmes, projets, capitalisations, etc.
Expert national en développement du projet:

Il devra :

· Avoir une bonne connaissance de la problématique d’accès des zones rurales en services énergétiques ; 

· Avoir une bonne connaissance des programmes/projets à énergies propres ;

· Avoir fait une étude similaire;

· Avoir un diplôme d’au moins d’ingénieur ou équivalent;

· Avoir au moins 5 ans d’expérience dans les domaines susmentionnés ;

· Avoir une excellente maîtrise du français parlé, écrit et la connaissance de l’anglais est un atout ;

· Être apte à produire des rapports notamment programmes, projets et capitalisations des expériences.

Expert national en mitigation dans le cadre du changement climatique:

Il devra :

· Avoir une bonne connaissance en changement climatique notamment en mitigation ;

· Avoir fait une étude similaire dans d’autres pays ;

· Avoir un diplôme d’au moins d’ingénieur ou équivalent;

· Avoir au moins 5 ans d’expérience dans les domaines susmentionné ;

· Avoir une excellente maîtrise du français parlé, écrit et la connaissance de l’anglais est un atout ;

· Être apte à produire des rapports mitigation. 

	Personnes à contacter 

	· Safiatou ALZOUMA, Directrice des Energies Renouvelables et des Energies Domestiques (DERED/MME) : abdousaf@yahoo.fr 
· M. Lawali ELHADJI MAHAMANE : mahamane.lawali@undp.org
· Ibrahim SOUMAILA : soumibra@yahoo.fr/soumibra@gmail.com
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